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Centre Régionales d’Initiation à l’Environnement 
Mémorandum – Élections régionales et communautaires 2019 

Le 6 mai 1999, le Parlement wallon adopte un Décret instituant les Centre régionaux 
d’initiation à l’Environnement. En 2019, les CRIE fêteront donc leurs 20 ans ! 

Par ce décret, la Wallonie vise à mettre en place en Région wallonne un réseau de centres 
d’initiation à l’environnement destinés à accueillir le public en vue de l’informer, de le 
sensibiliser et de le former à l’environnement (article 1) et donne pour mission principale à 
chaque CRIE de promouvoir la connaissance générale de l’environnement auprès des 
organisations de jeunesse et d’adultes, des écoles, des familles, des administrations (article 
4). 

Plus spécifiquement, chaque centre veille à : 

1. Concevoir, dispenser et fournir une méthodologie de l’animation et du matériel 
didactique et de vulgarisation ; 

2. Organiser des animations et des activités de sensibilisation ; 
3. Organiser des stages ; 
4. Organiser des formations. 

 

Les 11 Centres Régionaux d’Initiation à l’Environnement de Wallonie (CRIE) sont des lieux 
d’accueil et d’information où travaillent des équipes de professionnels de l’Education 
relative à l’Environnement. Ils sont répartis sur le territoire de la région afin de favoriser 
l’accès de tous à des ressources pédagogiques à propos de l’environnement. 

• Le CRIE de Villers-la-Ville – Province de Brabant wallon 
• Le CRIE d’Harchies – Hainaut centre ouest 
• Le CRIE de Mariemont – Régions du Centre, de Charleroi et de Mons 
• Le CRIE de Mouscron – Hainaut occidental (Wallonie picarde) 
• Le CRIE de Liège – Arrondissement de Liège 
• Le CRIE d’Eupen – Territoire de la Communauté germanophone 
• Le CRIE de Spa – Arrondissement de Verviers 
• Le CRIE de Modave – Arrondissements de Huy-Waremme 
• Le CRIE de Saint Hubert – Province de Luxembourg - Nord 
• Le CRIE d’Anlier – Province de Luxembourg – Sud 
• Le CRIE de Namur – Province de Namur  
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Ensemble, une cinquantaine d’animateurs spécialisés composent un pôle de compétences 
unique, formé aux approches pédagogiques à la pointe de l’innovation pour animer, 
sensibiliser, mobiliser, mettre en projet … enfants, adultes et organisations autour des 
nombreux enjeux environnementaux qui concernent la Wallonie. 

Dix asbl « gestionnaires » ont été agréées pour animer un ou deux CRIE. Avant chaque 
année civile, elles soumettent à l’administration et au CARC (Comité d’accompagnement du 
Réseau des CRIE) un plan d’action dans lequel elles présentent le projet pédagogique et la 
liste des activités envisagées pour l’année qui suit. Elles rendent comptes de la mise en 
œuvre de ce programme via trois rapports d’activité et lors de deux comités 
d’accompagnement annuels. 

Pour mener à bien ces activités, la Wallonie met actuellement à leur disposition un bâtiment 
et une subvention permettant de couvrir les charges salariales de 3 à 3.5 équivalents temps 
plein ainsi que le fonctionnement de la structure.  

Les CRIE sont parties prenantes de l’Accord de Coopération qui lie la Wallonie, la Région 
Bruxelles Capitale et la Fédération Wallonie Bruxelles pour promouvoir et développer 
l’Éducation relative à l'Environnement (ErE) et au Développement durable (EDD).  Ils 
participent à son comité de pilotage et à son comité pédagogique et scientifique. 
 
 

 

 

 

Les CRIE,  
outils privilégiés de la politique wallonne  

de sensibilisation à l’Environnement. 
 

Forts de leurs 20 années d’expérience, les CRIE cumulent de nombreux atouts pour 
continuer à être le partenaire privilégié de la Wallonie pour mener une politique de 
sensibilisation à l’environnement : 

• Leur répartition sur l’ensemble du territoire wallon ; 

• La continuité dans la durée de leur offre de base de soutien pédagogique, 
d’animation et de support pédagogique tant vis-à-vis des publics finaux que des 
publics relais ; 

• Les expertises thématiques accumulées par chaque CRIE permettent de couvrir 
l’ensemble des champs de l’Environnement au sein du Réseau des CRIE ; 

• La diversité des partenariats de chaque CRIE leur permet d’interagir avec la plupart 
des acteurs de leurs territoires ; 

• Leurs interactions régulières avec l’administration et les Cabinets ministériels 
permettent une articulation de l’action et un partage d’information ; 

• Le public nombreux et diversifié que leurs activités atteignent et dont témoignent 
les chiffres ci-joints. 
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5 mesures  
pour amplifier la sensibilisation à l’environnement 

Pour poursuivre leur action et amplifier la sensibilisation à l’Environnement en Wallonie, les 
gestionnaires des CRIE estiment essentiel de confirmer et renforcer leur rôle d’outils de 
sensibilisation à l’Environnement.  

Ils ont ainsi identifié cinq mesures qu’ils souhaitent voir inscrites dans la prochaine 
déclaration de politique régionale : 

 

1. Reconnaissance des CRIE comme partenaires pédagogiques 
 des campagnes menées par la Wallonie, 
 

2. Une stabilité des équipes et une diversité des profils,  
 

3. Une charge administrative allégée, 
 

4. Des bâtiments conformes et adaptés, 
 

5. Le soutien à l’asbl RÉSEAU DES CRIE. 

 

 

 

Reconnaissance des CRIE comme partenaires pédagogiques  
des campagnes menées par la Wallonie 

Si les CRIE ne sont pas et ne veulent pas devenir des agences de communication 
ou des services de consultation citoyenne (ce que d’autres font mieux qu’eux), 
ils souhaitent que leur soit confiée la mission de traduire en activités 
pédagogiques, animations et formations les campagnes initiées par la Wallonie 
de manière à les rendre accessibles à leurs publics (enfants, acteurs d’éducation, 
citoyens engagés, personnes en situation de précarité, …). 

Pour y parvenir, les CRIE seront associés à ces campagnes dès leur conception et 
recevront des moyens complémentaires pour mener ces missions. 

 (Exemples de campagnes auxquelles les CRIE pourraient être associés en 
fonction de leurs spécificités : Be Wapp, Printemps sans pesticide, journées 
wallonnes de l’eau, semaine de l’abeille, semaine de la mobilité, campagne 
alimentation durable, semaine de l’arbre, semaine européenne de réduction des 
déchets, semaine du bio, etc). 

 

 

1 
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Une stabilité des équipes et une diversité des profils  

La constitution d’équipes stables aux profils diversifiés est le cadre nécessaire 
pour permettre d’offrir à la population un service de sensibilisation à 
l’environnement suffisamment significatif et en proportion des demandes 
reçues. 
 
Cette taille d’équipe permet en outre aux animateurs de se perfectionner de 
manière à être davantage efficaces et pertinents pour aborder des 
thématiques particulières et des publics spécifiques. 
La dispersion des moyens, la multiplication d’actions ponctuelles, l’irrégularité 
des interventions ne permettent pas d’obtenir des résultats pérennes auprès 
des publics ni d’engranger l’expérience et de solidifier un réseau, conditions 
indispensables à un travail de sensibilisation de qualité. 
 
A l’origine, en 1999, cette subvention couvrait l’équivalent de 4,5 à 5 
équivalents temps pleins. Cependant, l’évolution du montant de cette 
subvention n’a pas suivi celle du coût de la vie et le volume de l’emploi subsidié a diminué 
de 25 % en 20 ans. 

En 2015, suite à un effort budgétaire souhaité en début de législature, le budget des CRIE a 
été réduit dans une proportion, non négligeable, de 7% par rapport à la convention de 2014. 
Depuis, les asbl gestionnaires ont également dû faire face à une augmentation de la charge 
salariale globale de 6 à 8%. De ces deux éléments conjugués, il résulte une réduction 
effective des moyens financiers des CRIE de l’ordre de 15%. Le pourcent d’augmentation 
octroyé en 2018 ne compense même pas l’indexation de 2 % des salaires en 2017. 
L’ensemble de ces diminutions ont conduits à la perte d’1,5 à 2 équivalents temps plein en 
20 ans. 

La stabilité de l’emploi et la sécurité financière des CRIE réclament les mesures suivantes : 

1. Revenir à un niveau de subventionnement permettant de constituer des équipes de 
4.5 à 5 ETP comme cela avait été pensé lors de la création des CRIE ; 

2. Indexer à minima les subventions ; 
3. Couvrir effectivement des frais de gestion et d’entretien des bâtiments (poste 3); 
4. Garantir le maintien des postes APE existants, notamment dans le cadre de la réforme  
5. En cours et augmenter la force de travail des CRIE en octroyant un emploi subsidié 

supplémentaire à chacun d’eux. 
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Une charge administrative allégée 

La charge administrative des CRIE consomme une part trop importante 
du temps de travail subsidié, au détriment de l’action auprès des 
publics. Agréments triennaux, plans de travail, conventions et arrêtés 
de subvention annuels, trois rapports d’activité et deux comités 
d’accompagnement par an sur base de données encodées … Pour 
quelle plus-value ? 

Cette lourdeur se traduit également par un versement très tardif des 
subventions (septembre pour la première tranche en 2018) ce qui exige 
que les asbl gestionnaires préfinancent le subside, au risque d’une 
rupture de trésorerie. 
 
Plusieurs mesures sont susceptibles de diminuer cette charge 
administrative : 

1. Octroyer des agréments à durée indéterminée ; 
2. Octroyer des arrêtés des subventions de plusieurs années plutôt que des arrêtés 

annuels ; 
3. Ramener le versement du subside à deux tranches, l’une avant le mois de mars de 90 

%, l’autre de 10 % après validation du rapport d’activité final ; 
4. Remettre un seul rapport d’activité final chaque année, lors d’un seul comité 

d’accompagnement structurel. Il appartiendra à l’administration de convoquer 
d’autres comités d’accompagnement lorsqu’elle l’estime nécessaire ; 

5. Renforcer la cellule d’accompagnement des CRIE au sein de la DGARNE de manière à 
lui accorder le temps d’un suivi des centres, tant en matière pédagogique, 
administrative et financière que pour leur gestion immobilière. 
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Des bâtiments conformes et adaptés 
La force des CRIE réside dans leurs bâtiments. Ils les inscrivent dans des 
cadres naturels ou des environnements particuliers et constituent une 
infrastructure support, tant pour leurs activités que pour celles d’autres 
acteurs du territoire. 
 
La gestion immobilière de ces bâtiments connaît, pour certains CRIE, de 
grosses difficultés et réclame l’amélioration de la manière de fonctionner. 

 
1. Une mise en conformité (salubrité et sécurité) urgente de l’ensemble 

des CRIE et particulièrement des bâtiments de Mariemont et du 
Fourneau Saint-Michel ; 
 

2. L’autorisation donnée aux gestionnaires des CRIE d’engager les 
dépenses, de commander et de superviser les travaux de mise en 
conformité du bâtiment, moyennant l’accord de la Cellule CRIE sur la 
nature des travaux et leur financement ; 
 

3. L’établissement des conventions de mise à disposition officielles et couvrant à minima 
la période d’agrément pour tous les CRIE. Cette convention serait signée par le 
propriétaire du bâtiment, la DGO3 et l’asbl gestionnaire du CRIE. C’est au Service Public 
de Wallonie qu’il revient de s’assurer de la disponibilité et de la conformité du cadre 
juridique permettant cette occupation (Article 6 du décret) ; 
 

4. L’amélioration de la performance énergétique de tous les bâtiments des CRIE qui le 
nécessitent. 
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Le soutien à l’asbl RÉSEAU DES CRIE  
L’asbl Réseau des CRIE est une structure de soutien à l’action des 11 CRIE. Elle 
vise à mutualiser la communication autour du label CRIE, à offrir des services 
de support aux équipes notamment via l’organisation de formation. 
Actuellement, l’asbl Réseau des CRIE ne dispose pas de moyens propres.  
 
Considérant qu’elle exerce actuellement des missions encore dévolues à 
l’administration il y a 5 ans et que celle-ci est désormais incapable d’assumer 
faute de ressources internes, un soutien spécifique pourrait prendre la forme 
suivante : 
 
1. Allouer un budget communication pour l’asbl Réseau CRIE, visant à 

engager un chargé de communication pour mettre en œuvre un plan de 
promotion des CRIE et de leurs activités ; 

 
2. Financer le plan de formation du Réseau des CRIE, visant à maintenir et 

améliorer les compétences des animateurs et formateurs des CRIE d’une 
part, à leur permettre de suivre l’évolution des politiques environnementales  
menées par la Wallonie et les traduire en activités pédagogiques d’autre part. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne de contact :  

president@crie.be 
Vanessa Rasquinet 

04 250 75 10 
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